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dccasions ot un Que tout meribre qui sera -présent lors-
,eoa qu mne question sera-mise aux voix, donera
sonl vote sur icelle à mins qu'il n'en so
exempté par la Chambre, ou qu ne soit
personnellement intéressé dans la questin;
pourvu que cet intérêt sresésolv -n n

pecuniaire personnel et uisot articulierau
Membre et non pas un intérét gééral dans
la question ; et dans-ce eas, ilie-votera pas
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Dannion des Que lorsqu'il sera présenté à là ChambrMemibres inté.
une pétition tendant à ncorporer aa, mu

pouvoimurs er o nombre de personnes pur faire- aent
comnerce- ou trafic, tels lerbres d
cette Chambre- qui sernt -pour être iucorpo.
rés en, conséqueicò de tellep étition our

- laire te commerce ou trafic Sont ersonne
ement interessés ans. toutes les questios

qui pourront s'élever sur -telle pétition et
dans toutes. délibérations -ultérieures ui

- pourront avoir lheu sur icelle.
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